[image: image1.jpg]FOChveroanNda Fegaeration Feo/eraz ioNne

nfr~
.. NN R |






Communiqué de presse
Sur la votation relative à la libre circulation des personnes avec l'UE
Le secteur de la construction a besoin de la libre circulation des personnes

Zurich, 07.01.2009 – Le 8 février 2009, le souverain suisse décidera de la poursuite ou non de la libre circulation des personnes entre la Suisse et l'UE, respectivement sur son élargissement à la Bulgarie et la Roumanie. Il est dans l'intérêt de l'ensemble de l'économie suisse – et par conséquent aussi du secteur de la construction – que l'historique couronné de succès des accords bilatéraux se poursuive. En cas de refus à la poursuite de l'accord sur la libre circulation des personnes, tous les accords conclus entre la Suisse et l'UE seraient confrontés à un collapsus.

Dans l'hypothèse d'une renonciation à la poursuite de la libre circulation des personnes avec l'UE, tous les autres accords des bilatérales I deviendraient automatiquement sans effet six mois plus tard. Il est ici question de la «clause guillotine». Une dissolution des accords bilatéraux avec l'Union européenne aurait des répercussions incalculables sur l'économie suisse, le budget public de même que sur les dépenses infrastructurelles.
Le secteur de la construction est tributaire des exportations

La libre circulation des personnes avec l'UE renforce le site économique suisse. En définitive, chaque troisième franc est gagné dans le négoce avec l'Union européenne. De ce fait, chaque troisième poste de travail dépend directement ou non des relations entretenues avec l'UE. Tant que l'exportation fonctionne, le marché intérieur s'en porte d'autant mieux. Et tout cela est un élément indissociable du secteur de la construction ancré localement.
Importance centrale de la liberté de circulation des personnes

La croissance économique des dernières années n'aurait jamais pu être réalisée sans l'immigration de ressources humaines venant de l'étranger. Depuis des décennies, le secteur de la construction est tout particulièrement tributaire du personnel étranger. En février 2008, 62.1 pour cent du personnel de chantier était de nationalité étrangère. Peu d'Européens venant de l'Est figurent sur les listes de paie. De même, le besoin de spécialistes étrangers a augmenté dans le cercle des techniciens et des ingénieurs.
Pas d'immigration en masse

Contrairement aux craintes de certains milieux, aucune immigration de masse n'a été enregistrée lors de l'élargissement de la liberté de circulation des personnes aux pays d'Europe de l'Est tels que la Pologne, la Hongrie ou la Slovaquie, en dépit de différences salariales élevées. Ceci n'est également pas à craindre en cas d'élargissement à la Bulgarie et la Roumanie. L'introduction de la liberté de circulation à ces États a lieu de manière graduelle et maîtrisée. En cas d'entrée probable en vigueur de la réglementation transitoire en 2009, les limitations (nombre maximal de permis de séjour, priorité des travailleurs indigènes, contrôle des conditions de traitement et de travail) s'appliqueront jusqu'en 2016.

Que se passe-t-il si la crise survient?

Grâce à la libre circulation des personnes avec l'UE, le produit intérieur brut a été relevé durablement ces dernières années d'un pour cent au moins, ce qui correspond à 4-5 milliards de francs. Mais que se passe-rait-il si l'économie devait continuer à s'affaiblir ces prochains mois? Le chômage augmente en cas de croissance économique en régression. Le motif en est toutefois la situation économique et non pas la libre circulation des personnes. L'immigration à partir de l'UE a en effet lieu en dépendance de la conjoncture: elle s'aligne sur la demande de main-d'œuvre des entreprises. Lorsque la croissance économique baisse, moins de citoyennes et citoyens de l'UE viennent également en Suisse. L'un des motifs réside dans la mobilité élevée des migrants venant de l'UE. Ces dernières années, le coefficient d'immigration inverse se situait à 50 pour cent.
Pour la voie bilatérale

Toutes les associations économiques et les grands partis PDC, PRD, PS ainsi qu'une minorité de l'UDC s'engagent en faveur de la voie bilatérale éprouvée. Ils se prononcent avec engagement pour une poursuite de l'accord de libre circulation avec l'UE. 

	Arguments parlant en faveur de la poursuite de la libre circulation des personnes avec l'UE

· Le secteur suisse de la construction, notamment la construction d'infrastructures, doit pouvoir compter sur une économie florissante et des finances étatiques saines. C'est la seule solution permettant de disposer de suffisamment de capitaux, et partant de réaliser des constructions d'infrastructure et de les entretenir.
· Les accords bilatéraux entre la Suisse et l'UE ont fait leurs preuves.

· La liberté de circulation des personnes procure des ressources humaines qualifiées au secteur de la construction en provenance des États membres éprouvés de l'UE.
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